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FONDATION EN ENVIRONNEMENT
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

 Nous n’héritons pas de la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants. — Saint-Exupéry

 Mission
Soutenir les initiatives en environnement et développement durable. 

Objectifs Investir dans le développement durable
 •  Promouvoir une vision qui tient compte des besoins 

des générations actuelles tout en s’assurant que 
les générations futures puissent subvenir aux leurs ;

 •  Participer à des initiatives de développement durable 
mises en œuvre par les organismes membres ; 

 •  Informer et sensibiliser la population aux sujets 
des différentes problématiques environnementales 
et des enjeux du développement durable ;

 •  Donner l’occasion aux entreprises de soutenir les 
initiatives en environnement et développement durable.

 La Fondation fi nance des actions concrètes faisant la promo-
tion des principes du développement durable. Des exemples :

•  Promotion de solutions alternatives et durables ;
•  Campagnes de sensibilisation ;
•  Activités d’éducation relative à l’environnement ;
•  Projets contribuant à la sauvegarde de la biodiversité ;
•  Études / analyses portant sur des enjeux environnementaux ;
•  Initiatives visant l’amélioration de la qualité de vie

des citoyens et celle de l’environnement, etc.

 Votre contribution
Un don à la Fondation en environnement et développement durable contribue à promouvoir les principes du développement 
durable et à mettre en œuvre des actions concrètes visant sa réalisation.

Les organismes membres
Accès transports viables, Association forestière Québec métropolitain, Centre de l’environnement – Écobâtiment, Centre de services en 
développement durable, Conseil de bassin de la rivière Saint-Charles, Corsaire design édition, CRE – Capitale nationale, Institut de 
recherche et de formation sur les collectivités viables, Mobili.T, Vivre en Ville.
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